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Prêtres pédophiles aux Etats- Unis
l'alerte de Louvain fut ignorée

••

MŒU RSLes suites du rapport sur les 301 abuseurs de Pennsylvanie
••. L'un des prêtres
prédateurs visé
par le rapport
d'enquête publié
en Pennsylvanie avait
été dénoncé
par le Collège américain
de Louvain.
••. Son évêque ignora
cet avertissement.

Le rapport de 1..346 pages
publié mardi et, étab]~-
sant que 301 pretres pe-

dophiles avaient sévi depuis des

décennies en Pennsylvanie
(Etats-Unis), y faisant pIns de
1.000 victimes, renseigne que
l'un d'eux avait également sévi
en Belgique durant sa formation
à la prêtrise au Collège améri-
cain de Louvain.
L'abbé Albert Libertore, au-

jourd'hui àgé de ,'54 ans, avait
suivi en 1989 et 1990 des cours
de théologie au Collège améri-
cain.
Cette institution religieuse,

créée en 1857 pour formel' des
missionnaires belges envoyés
aux Etats-Unis était devenue un
centre de formation pour prêtres
américains. Il fut fermé en 20n

et est depuis une résidence uni-
versitaire.

deallX, l'emmenait en voyage et
le faisait boire. L'évêque classa ce
dossier «sam suite et confiden-
tiel ».
Albert libertore revint plu-

sieUl'sfois à Louvain. Lors de son
dernier séjour à la fin 2002, il fut
aperçu par un séminariste dans
sa chambre en compagnie d'un
grand adolescent non identifié.
Il était en outre en état d'ébriété .
Le Collège américain de Louvain
fit rapport à M" Timlin qni ren-
voya raffaÏre à une «N}alua-

tùm » qui n'eut jamais lieu.

En 2004, le diocèse reçut deux
plaintes établissant que Liber-
tore avait violé dem; adolescents.
Il fut arrêté et poursuivi par le
procureur du comté de Lack-
wanna, et ensuite par un tribu-
nal de New York. Il écopa de
deux peines de 5 ans de mise à
l'épreuve dont le non-respect en-
traina son incarcération. La pro-
cédure civile engagée contre
l'Eglise de Pennsylvanie débou-
cba sur l'octroi à l'une des vic-
times d'une indemnité de ,3mil-
lions de dollars.
Libertore fuI réduit par le

Vatican à l'état laique. _
MARC METDEPENNINGEN

Retour a Louvain
L'abbé Libertore, devenu vi-

cau'e à Pinston après son cursus
à Louvain, y revint de juillet
1993 à juin 1995 pOUl"Y suivre
une formation complémentaire
lui permettant, il son retoUl"aux
Etats-Unis, de devenir directeur
des vocations du diocèse de
Scranton, là où -en novelnbre
1996 l'évêque Timlin fut pour la
première fois informé des rela-
tions sexuelles que Libertore en-
tretenait avec un adolescent de
14 ans anquel il offi-ait des ca- Le diocèse condamné

le rapport Plus de 1000 enfants victimes
de prêtres pédophiles
Une enquête des services du procurem

de Pennsylvanie publiée mardi a mis
au jour des abus sexuels perpétrés par plus
de 300 "prêtres prédateurs» el couverts
par l'église catllOlique de cet Elat, dont ont
été victinles au moins mille enfants.
Le rapport final, qui a été rédigé par unju-

l'Y populaire auquel avaient été soumises les
conclusions de l'enqnête, indique que «qua-
siment tous les ca." allégués sont aujour-
d'hui frappés par la prescription et ne
peuvent être poursuivis pénalement. Deux
prêtres ont néanmoins été inculpés, l'un
pOtll"des agressions se""lieUesrépétées sur
plusiems enfants, dont les plus récentes re-
montent à 2010. Même s'ils ne sont plus
passibles de poursuites, les jurés ont égale-
ment cboisi de rendre publics les noms de
dizaines d'hommes d'église accusés de pédo-
philie par des éléments de l'enquête.
Le rapport évoque des agressions sexuelles

dont certaines victimes présumées avaient
moins de dix ans. Ce n'est pa, la première
fois qu'un jury populaire publie un rapport
dévoilant des cas de pédopbilie au sein de
l'église catholique américaine, mais jamais
une enquête n'avait révélé autant de cas.
« Des prêtres liiolaient des petits garçons et
des petites ,filles et les hommes d'église qui
étaient leurs responsables n'ont tien fait.
Durant des décennies », ont écrit les
membres du jury dans le rapport publié
mardi.

.•ables de l'égli"e (lnl le plus souvent échappé
à leurs responsabilités », poursuit le rapport.
Des évèques et des cardinarn: ("{antl pour

l"essenl'ie/, été protégés. Beaucoup, dont cej'-
tail1B sont 7l0mmü dans ce l'apport, onl été
pmmus. Tant que cela ne change pfl1J, n011-'
pensons qu'il est tmp tôt pOIJ.1·rçfermer le
chapitre de .• scandale" se;t'lIels de l'église ca-
tholique. » Le jury formule plusieurs propo-
sitions de réforme, nota=ent une modifi-
cation des te,,1e5de loi pour allonger le délai
de prescription, au pénal et au civil, et res-
treindre le champ des accords de confiden-
tialité, am;quels l'église catholique a eu fré-
quemment recours, d'après l'enquête. Selon
l'organisation Bishop Accountability, 5.721
prêtres ont été accusés d'abus sexuels aux
Etats-Unis pour des faits présunlés inclus
dans la période allant de 1950 à 2016. La
même association estime à 18.565 le nombre
d'enfants victimes de ces agissements. (afp)

Les abus n'ont pas disparu
Les jurés disent ,,/'econnaître que beau-

coup de choses ont changé (au sein de l'église
catholique) ces quinze demière.s a.nnées"
mais soulignent que les dcll.Xinculpations
montrent que « les a.bus d'e'!{ant. au sein de
l'église n'on.t pfl1J di"p"m ». Malgré des ré-
formes institLltionnelles, " les hauts respon"
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